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Présence de résidus de glyphosate et autres polluants dans les couches
Question écrite n° 11940

Texte de la question

M. Jean-Marc Zulesi attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé au sujet d'une récente
enquête attestant de la présence de résidus de glyphosate et autres composés organiques volatiles (COV)
retrouvés dans un tiers des couches destinées aux nourrissons. Bien que les quantités retrouvées soient
infimes, le glyphosate est soupçonné d'agir comme un perturbateur endocrinien pouvant induire des effets
néfastes sur le système hormonal d'un organisme. De plus, il est prouvé que les COV sont des polluants
pouvant provoquer des irritations de la peau, des muqueuses et du système pulmonaire, représentant ainsi un
danger pour les nourrissons. Or, il n'existe à ce jour aucune réglementation contraignant les fabricants à
renseigner la composition exacte des couches. Les parents sont dès lors mal informés quant aux potentiels
pesticides et polluants présents dans les produits utilisés pour leurs nourrissons. Aussi, il souhaiterait connaître
les mesures envisagées par le Gouvernement pour pallier un manque de transparence évident dans ce secteur,
autant dans le détail de la fabrication que des études permettant de garantir que le risque sur la santé des
nourrissons est mis de côté.

Texte de la réponse

La Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF)
contrôle régulièrement la présence de substances susceptibles de présenter un risque pour la santé dans les
couches pour bébés. Ainsi a-t-elle conduit au cours des années 2017 et 2018 de nombreux contrôles et analysé
vingt références de couches pour bébés et quatre références de couches pour adultes pour incontinence, à la
recherche de ces substances. Aucun colorant azoïque, aucun allergène, aucun hydrocarbure aromatique
polycyclique (HAP), aucun phtalate, ni pesticides, ni glyphosate, ni acide aminométhyl phosphonique (AMPA,
produit de dégradation du glyphosate), n'ont été identifiés lorsque les conditions d'analyses reproduisaient les
conditions d'utilisation réelles des produits. Pour les échantillons de cette enquête dans lesquels des composés
recherchés ont été mis en évidence essentiellement des dioxines, furanes et polychlorobiphényles (PCB) de
type dioxines il faut souligner que les substances ont été détectées le plus souvent à l'état de traces non
quantifiables. Lorsque des teneurs étaient quantifiables, celles-ci étaient très basses et très proches des limites
de quantification. L'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail
(Anses) a été saisie par la Direction générale de la santé et la DGCCRF en 2017 sur le sujet de la sécurité des
couches pour bébé et des couches pour adultes pour incontinence. Elle devrait rendre son avis en début
d'année 2019. Cet avis portera plus précisément sur les risques pour la santé liés à l'action des substances
chimiques identifiées dans les couches pour bébés mais également dans les couches pour adultes pour
incontinence.
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